
CHAPITRE 21

Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le tabac

[Sanctionnée le 30 juin 1976]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit :

1. L'article 8 de la Loi de l'impôt sur
le tabac (Statuts refondus, 1964, cha-
pitre 72), remplacé par l'article 1 du chapi-
tre 29 des lois de 1965 (1re session) et mo-
difié par l'article 1 du chapitre 32 des lois
de 1968, est de nouveau modifié par le
remplacement des premier et deuxième
alinéas par les suivants:

« 8 . Chaque consommateur doit, lors
de l'achat de tabac en cette province, pour
fins de consommation par lui-même ou par
tout autre, payer à Sa Majesté du chef de
la province un impôt de consommation du
tabac au taux de vingt-cinq pour cent du
prix de vente en détail.

S.R..C. 72
H. 8, mod.

Impôt.

Dans le cas d'achat de cigarettes, l'im-
pôt de consommation ainsi payable est de
quatre-cinquièmes d'un cent par ciga-
rette. »

2 . Ladite loi est modifiée par l'inser-
tion, après l'article 24, du suivant :

« 2 4 a . En vue d'aider au financement
des installations olympiques, le ministre
du revenu doit verser mensuellement au
fonds spécial olympique institué par le
chapitre 14 des lois de 1976, un montant
égal, pour le mois de juin 1976, à 31 pour
cent et, pour chaque mois subséquent, à
48 pour cent, de la taxe perçue au cours du

Idem.

S.R. , c . 72,
n. 24a, aj.
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mois précédent en vertu de la présente
loi. »

3 . L'article 1 a effet à compter du 12
mai 1976.

4 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.

Effet de
a. 1.

Entrée en
vigueur.


